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c) Un autre membre parmi les Membres des regions sui- 
vantes:

Afrique

Moyen-Orient et Asie du Sud 

Asie du Sud-Est et Pacifique.

B. Les designations prevues ä Talinea A-l du present 
article ont lieu au plus tard soixante jours avant la session 
annuelle ordinaire de la Conference generale. Les elections 
prevues ä Talinea A-2 du present article ont lieu ou cours des 
sessions annuelles ordinaires de la Conference generale.

C. Les membres representes au Conseil des gouverneurs en 
application de l’alinea A-l du present article exercent leurs 
fonctions de la fin de la session annuelle ordinaire de la 
Conference generale qui suit leur designation ä la fin de la 
session annuelle ordinaire suivante de la Conference ge
nerale.

D. Les membres representes au Conseil des gouverneurs en 
application de 1’аііпёа A-2 du present article exercent leurs 
fonctions de la fin de la session annuelle ordinaire de la 
Conference göndrale au cours de laquelle ils sont dlus ä la 
fin de. la deuxieme session annuelle ordinaire que la Con- 
fdrence generale tient par la suite.

E. Chaque membre du Conseil des gouverneurs dispose
d’une voix. Les ddcisions sur le montant du budget de 
l’Agence sont prises ä la majorite des deux tiers des mem
bres presents et votants, comme il est prevu au paragraphe 
H de l’article XIV. Les decisions sur les autres questions, у 
compris la ddtermination de nouvelles questions ou catego
ries de questions ä trancher ä la majorite des deux tiers, sont 
prises ä la majorite des membres presents et votants. Le 
quorum est constitue par les deux tiers des membres du 
Conseil. /

F. Le Conseil des gouverneurs a qualite pour s’acquitter 
des fonctions de l’Agence en conformite du present Statut, 
sous reserve de ses responsabilitds vis-ä-vis de la Confd- 
rence generale, telles que les ddfinit le present Statut.

G. Le Conseil des gouvemeurs se rdunit chaque fois qu’il 
le juge ndcessaire. Ses reunions se tiennent au siege de 
l’Agence, ä moins que le Conseil n’en ddcide autrement.

H. Le Conseil des gouverneurs ёШ parmi ses membres un 
President et les autres membres de son Bureau et, sous re
serve des dispositions du present Statut, etablit son regiement 
interieur.

. I. Le Conseil des gouvemeurs peut сгёег les comitds qu’il 
juge utile. II peut ddsigner des personnes pour le representer 
aupres d’autres organisations.

J. Le Conseil des gouverneurs redige, ä l’intention de la Con
ference gendrale, un rapport annuel sur les affaires de 
l’Agence et sur tous les projets approuves par l’Agence. Le 
Conseil redige egalement, pour les soumettre ä la Conference 
generale, tous rapports que l’Agence est ou peut etre арреіёе 
ä faire aux Nation? Unies ou ä toute autre organisation dont 
l’activitd est en rapport avec celle de l’Agence. Ces* docu
ments, ainsi que les rapports annuels, sont soumis aux mem
bres de l’Agence au moins un mois avant la session annuelle 
ordinaire de la Confdrence generale.

ARTICLE VII 

Personnel

A. Le personnel de l’Agence а ä sa tete un Directeur gene- 
ral. Le Directeur general est nomme par le Conseil des gou

verneurs pour une Periode de quatre ans, avec l’approbation 
de la Conference generale. II est le plus haut fonctionnaire 
de l’Agence.

B. Le Directeur gdndral est responsable de l’engagement, 
de l’organisation et de la direction du personnel; il est ріасё 
sous l’autorite du Conseü des gouverneurs et sujet ä son 
contröle. Il s’acquitte de ses fonctions conformement aux 
reglements adoptds par le Conseil.

C. Le personnel comprend les spöcialistes des questions 
scientifiques et techniques et tous autres agents qualifies qui 
sont ndcessaires ä la realisation des objectifs et ä l’accom- 
plissement des fonctions de l’Agence. L’Agence s’inspire du 
principe qu’il faut maintenir l’effectif de son personnel per
manent ä un Chiffre minimum.

D. La considöration dominante, dans le recrutement, l’ern- 
ploi et la fixation des conditions de service du personpel, doit 
etre d’assurer ä l’Agence les services de fonctionnaires possd- 
dant les plus hautes qualites de travail, de competence tech
nique et d’intdgrite. Sous reserve de cette consideration, il est 
düment tenu compte des contributions des membres ä 
l’Agence et de l’importance d’un recrutement effectue sur 
une base geographique aussi large que possible.

E. Les conditions d’engagement, de remuneration et de 
licenciement du personnel sont conformes aux reglements 
arretes par le Conseil des gouverneurs sous reserve des dispo
sitions du present Statut et des regies gdndrales approuvdes 
par la Conference gendrale sur la recommandation du Con
seil.

F. Dans l’accomplissement de leurs devoirs, le Directeur 
general et le personnel ne sollicitent ni n’acceptent destruc
tions d’aucune source extdrieure ä l’Agence. Ils s’abstiennent 
de tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnai
res de l’Agence; sous reserve de leurs responsabilitds envers 
l’Agence, ils ne doivent reveler aucun secret de fabrication 
ou autre renseignement confidentiel dont ils auraient con- 
naissance en raison des fonctions officielles qu’ils exercent 
pour le compte de TAgence. Chaque membre s’engage ä 
respecter le caractere international des fonctions du Directeur 
gendral et du personnel et ä ne pas chercher ä les influencer 
dans l’execution de leur täche.

G. Dans le present article, le terme « personnel >* s’entend 
egalement des gardes.

ARTICLE VIII 

Echange de renseignements

A. Il est recommande ä chacun des membres de mettre ä 
la disposition de TAgence les renseignements qui pourraient, 
ä son avis, etre utiles ä TAgence.

B. Chaque membre met а la disposition de TAgence tous 
les renseignements scientifiques qui sont le fruit de l’aide 
accordee par TAgence en vertu de Tarticle XI.

C. L’Agence rassemble et met ä la disposition de ses mem
bres, sous une forme accessible, les renseignements qu’elle 
a regus en vertu des paragraphes A et В du present article. 
Elle prend des mesures positives pour encourager l’dchange, 
entre ses membres, de renseignements sur la nature et l’utili- 
sation de Tenergie atomique ä des fins pacifiques, et, ä cet 
effet, sert d’intermediaire entre ses membres.

ARTICLE IX 

Fourniture de produits

A. Les membres peuvent mettre ä la disposition de TAgence 
les quantites de produits fissiles spdciaux qu’ils jugent bon, 
aux conditions convenues avec TAgence. Les produits mis ä


